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Bulletin-Info 
Mars-Avril 2020 

Important : Annulation du congrès annuel 
 

En raison de la situation actuelle concernant le COVID-19 et l’interdit décrété 
par le gouvernement du Québec concernant les évènements intérieurs de 
250 personnes et plus, nous sommes dans l’obligation d’annuler le congrès 
qui devait se tenir les 17 et 18 avril 2020. L’APMLQ procédera au 
remboursement complet des inscriptions reçues par les membres. Nous vous 
conseillons également d’annuler votre réservation de chambre auprès de 
l’hôtel Delta de Trois-Rivières. Nous sommes désolés de cet inconvénient et 

nous vous tiendrons informé de tout développement.  

NOUVEAUX MEMBRES 
Membres réguliers:    
9397-2453 Québec inc.  Aménagement D. St-Cyr inc.  Broyage RM inc. 
Trois-Rivières (Québec) Laval (Québec) St-Hyacinthe (Québec) 

819 909-3751 450 681-7011  450 796-3474 
 
Déneigement Lafleur  Déneigement Les Forges  Déneigement Trifluvien inc.  
Trois-Rivières (Québec) Trois-Rivières (Québec) Trois-Rivières( Québec) 
819 996-3443 819 690-9963 819 377-5722  
 
 Membres réguliers APPBQ: 
Pavage STA inc.  Pompage J.M.B inc.   Pompage de béton JPB inc. 
Trois-Rivières (Québec) St-Odilon (Québec) Sherbrooke (Québec) 
819 377-1188 418 209-8839 819 823-4759 
 
    Membre associé:   
Pompage, Béton de l’Est  Les Fondations BA 2005 inc. Batteries Volta inc.. 
St-Anaclet-de-Lessard (Québec) Trois-Pistoles (Québec) Lemoyne (Québec) 

418 722-0950 418 851-1311  514 898-9579 
 
  Membre associé AEFQ:   
Follosoft. Sel ICECAT inc Acier Québec-Maritimes inc. 
Laval (Québec) Trois-Rivières (Québec) Rivière-du-Loup (Québec) 
514 933-9777 819 693-8595 418 862-1320 
  

Bienvenue à nos nouveaux membres! 



    

 

Mesures préventives contre le COVID-19 
 
L’APMLQ suit de très près l’évolution de la situation en lien avec la pandémie mondiale de la COVID-19. Le 
13 mars dernier, le MTQ a créé un comité spécial qui permet de suivre l’état de la situation et les impacts 
pour l’industrie du camionnage. Ce comité dont l’APMLQ fait partie se réunit à chaque jour afin d’évaluer les 
mesures à prendre et réagir rapidement selon le développement de la crise. L’APMLQ sera en mesure de 
vous relayer l’information pertinente pour votre secteur d’activité.  
 
Toute personne qui pense être atteinte de la COVID-19 ou qui observe des symptômes 
s’apparentant au virus se doit de téléphoner à la ligne Info coronavirus au 1 877-644-
4545.            
 
Nous vous rappelons que plus d’information au sujet de la COVID-19, des mesures de 
prévention et des modes de transmission est disponible sur le site quebec.ca/coronavirus. 
 
Nous vous encourageons également à vous conformer aux recommandations et aux 
directives gouvernementales pour limiter la propagation du virus.  
 

 

https://camo-route.us18.list-manage.com/track/click?u=f7772672d9de73557e765da0b&id=b5363fb98c&e=4195ce7e58


  

  

Nouveau service pour les membres! 
 

Nous sommes heureux d’annoncer la signature d’une entente entre l’APMLQ, Atout RH et Élite RH afin 
d’offrir un service de ressources humaines aux membres. L’offre de service contient un bloc de 2 heures de 
consultation gratuit par année pour tous les membres de l’APMLQ. Par la suite, les membres qui désireront 
continuer à travailler avec ces deux partenaires bénéficieront d’un taux horaire avantageux négocié par 
l’APMLQ. Nous avions prévu présenter ce plan lors du congrès annuel mais étant donné la situation actuelle 
avec la COVID-19, nous avons décidé de le devancer afin que vous puissiez l’utiliser dès que possible. 
 

Services offerts: 
• Diagnostic d’entreprise ; 
• Prise en charge de dossier de harcèlement psychologique au travail ; 
• Réalisation d’enquête diverse ; 
• Gestion des relations de travail ; 
• Gestion disciplinaire ; 
• Gestion de la santé et sécurité au travail ; 
• Accompagnement lors de visite d’inspection de la CNESST ; 
• Rédaction de règlements SST ;  
• Support d’enquête suite à un accident ;  
• Coaching en SST ;  
• Formations SST ; 
• Attraction, rétention et mobilisation de la main d’œuvre ;  
• Dotation, accueil et intégration ;  
• Élaboration et mise en place des politiques et procédures (drogues, alcool, médias sociaux, SST, 

etc.) ; 
• Divers coaching et formation en gestion des RH ;  
• Et bien plus! 

 
 

Afin de faciliter l’accès au service pour les membres, le territoire québécois a été divisé entre les deux 
fournisseurs. Voici donc l’entreprise que vous devez contacter selon la région où vous êtes présent : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour vous prévaloir de vos 2 heures gratuites, veuillez contacter une des deux agences ci-dessous : 
 
 
 
 

 
 
 
Tél.: 514-910-3578     Tél.: 581 307-1153 
Courriel: assistance@atoutrh.ca   Courriel: info@eliterh.com 

Atout RH Élite RH 

Montréal & Laval Capitale-Nationale 

Montérégie Chaudière-Appalaches 

Laurentides / Lanaudière Mauricie / Centre-du-Québec 

Outaouais Bas St-Laurent / Gaspésie / îles-de-la-Madeleine 

Abitibi-Témiscamingue Saguenay / Lac-Saint-Jean 

Estrie Côte-Nord / Nord-du Québec 

mailto:assistance@atoutrh.ca


    

 

La fiducie familiale — un véhicule de détention d’actifs par excellence 
 
 

Une fiducie est une entité juridique qui résulte d’une 
relation entre différentes parties : le constituant qui est le 
fondateur de la fiducie par le don d’un bien qui doit être 
conservé par la fiducie (ex. : lingot d’argent), les 
fiduciaires qui gèrent les biens de la fiducie et les 
bénéficiaires, étant les personnes en droit de recevoir les 
biens (capital) et les revenus de la fiducie. 

 
Les avantages d’une fiducie sont multiples! Une fiducie permet entre autres la protection d’actifs. En effet, 
comme la fiducie constitue un patrimoine distinct de celui des bénéficiaires, les créanciers des 
bénéficiaires n’ont pas de recours contre celle-ci. La détention d’actifs par une fiducie peut s’avérer être 
très avantageuse lors de temps houleux. 

 
Une fiducie peut aussi réduire les impôts au décès. Les actifs détenus par une fiducie ne sont pas 
assujettis aux règles de disposition réputée advenant le décès du bénéficiaire, et ne généreront donc pas 
d’impôt au décès. 

 
Un autre avantage significatif de la détention d’actions par l’entremise d’une fiducie est la multiplication de 
l’exonération pour gain en capital. Lorsque les actions d’une entreprise se qualifient comme actions 
admissibles de petite entreprise, les personnes physiques peuvent réclamer la déduction pour gain en 
capital (« DGC ») à l’encontre du gain (en ce moment, 883 384 $ indexé annuellement). Ce faisant, 
l’utilisation de la DGC peut entraîner des économies d’impôt de l’ordre de 235 000 $. Lorsque les actions 
sont détenues par une fiducie, le gain sur la vente est attribué aux bénéficiaires (mineurs ou majeurs). 
Conséquemment, si le gain sur la vente excède le montant de la DGC, l’allocation du gain aux divers 
bénéficiaires permet de multiplier l’utilisation de la DGC. 

 
Les exemples mentionnés ci-dessus ne sont que quelques exemples des avantages de détenir des biens 
par l’entremise d’une fiducie. N’hésitez pas à contacter nos experts en fiscalité qui sauront vous conseiller 
relativement à la mise sur pied d’une fiducie. 
Source : Sylvain Fontenelle, ASC, CPA, CGA  
 
 

Véhicules hors normes : Interdiction de circuler à Pâques 
  

Nous rappelons aux propriétaires de véhicules hors normes nécessitant des permis 
spéciaux de classe 1 à 7 que ces derniers ne peuvent pas circuler pendant les 
journées suivantes:  

• 10 avril : le Vendredi saint  
• 12 avril : le dimanche de Pâques  
• 13 avril : le Lundi saint.  

 


